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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 37420

Texte de la question

M Sebastien Couepel attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de l'equipement, du
logement, de l'amenagement du territoire et des transports, charge de l'environnement, sur les conditions
d'application de la reglementation relative au droit de chasse et lui demande de bien vouloir lui preciser les
mesures qu'il a prises ou entend prendre en faveur de la protection de la nature, notamment le respect des
exigences biologiques du gibier, l'application de la directive europeenne sur la conservation des oiseaux
sauvages et de la reglementation concernant la chasse de nuit et la chasse a l'ortolan.

Texte de la réponse

Reponse. - Le respect des exigences biologiques des especes sauvages est un des fondements des textes
legislatifs et reglementaires qui regissent directement et indirectement la chasse. Les autres fondements en sont
le droit de chasser des citoyens, le respect de la propriete et la securite des biens et des personnes. Tous les
textes pris aussi bien en application de la legislation cynegetique qu'en application de la loi sur la protection de
la nature se sont efforces d'equilibrer l'ensemble des exigences ci-dessus rappelees. La reglementation actuelle
prend correctement en compte ces exigences et le Gouvernement considere, si la Commission des
communautes est d'un avis different, que la France applique dans son esprit comme dans sa lettre la directive
communautaire sur la conservation des oiseaux, les derogations notifiees etant conformes aux conditions
requises a l'article 9 de la directive. Le ministre delegue charge de l'environnement tient a rappeler que les
principales menaces qui pesent sur l'avenir des especes sauvages tiennent a la transformation des milieux et
que c'est avant tout dans ce domaine qu'il convient de poursuivre les efforts entrepris aux plans reglementaire et
pratique. L'existence de la chasse est un des elements qui jouent contre la degradation des biotopes.
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